
INFLUENCE DES ACTEURS PRINCIPAUX SUR
LA PRATIQUE DES SOINS AUTO-ADMINISTRÉS

Le parcous comportemental d’un individu vers la pratique des soins auto-administrés
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L'ensemble de ce cadre représente le système dans lequel les individus 
adoptent et continuent de pratiquer les soins auto-administrés.

Le soutien du CSC aux acteurs principaux: La manière dont le Changement 
social et de comportement soutient le parcours d'un individu vers la pratique 
des soins auto-administrés en fonction de chaque acteur.

Les facteurs sociaux in�uençant l'égalité d'accès, la capacité et l'opportunité 
de pratiquer les soins auto-administrés.
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Continuer à fournir une aide �nancière et émotionnelle.

Faire con�ance à la capacité des patients à pratiquer 

les soins auto-administrés et re
connaître

 leur 

autonomie ; fo
urnir d

es conseils de qualité
.Pa

rta
ge

r d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 e
t d

isc
ut

er
 o

uv
er

te
m

en
t 

de
s s

oi
ns

 a
ut

o-
ad

m
in

ist
ré

s ;
 fa

ire
 co

n�
an

ce
 a

ux
 

co
nj

oi
nt

s e
t l

es
 so

ut
en

ir 
lo

rs
 d

e 
la

 p
ra

tiq
ue

.

Recevoir un encadrem
ent, des directives, une form

ation et une 

clari�cation des béné�ces de la pratique et de l'utilisation des 

produits des soins auto-adm
inistrés ; conseiller les patients.

Développer des politiques et des lois favorisant

la pratique des soins auto-adm
inistrés ; légaliser 

et réguler les produits de soins auto-adm
inistrés. 

Renforcer la con�ance en soi de l'individu pour qu'il 

discute et partage publiquement son expérience de 

la pratique des soins auto-administrés.

Partager des connaissances et des expériences sur la pratique 

des soins auto-adm
inistrés;  soutenir l'idée que les avantages

l'em
portent sur les coûts, les risques et les stigm

ates perçus 
sur cette pratique.

     L'individu continue à utiliser des méthodes 

ou pratiques de soins auto-administrés
L'individu commence 

à p
rat

iqu
er

les soins auto-administ
rés

L'individu choisit de prendre soin de lui 

et de pratiquer les soins auto-adm
inistrés

L'individu connaît et comprend les ressources, les
méthodes et la pratique des soins auto-administrés 
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Soutenir le conjoint ; recevoir une form
ation ; pouvoir

 accéder aux m
éthodes de soins auto-adm

inistrés

O
�rir un soutien positif et continu de la pratique des 

soins auto-adm
inistrés ; renforcer la con�ance en soi des

individus ; pratiquer les soins auto-adm
inistrés en groupe.

Faire con�ance à la capacité et à l'autonom
ie des patients ; 

prom
ouvoir la connaissance en m

atière de santé ; vouloir 

et pouvoir form
er les patients aux soins auto-adm

inistrés.

Créer des politiques pour garantir l'accès aux soins auto

administrés qui tiennent compte du temps pour se 

procurer des produits et de leur accessibilité �nancière.

Soutenir et respecter le processus de prise de décision ; 
fournir des ressources �nancières ; partager le pouvoir 
en matière de soins auto-administrés.

Montrer comment pratiquer les soins auto-administrés ; 

soutenir des normes sociales positives sur cette pratique ; 

donner aux individus les moyens d'y accéder et de pratiquer.

Créer le
s c

onditio
ns p

erm
etta

nt a
ux in

dividus 

d'acc
éder a

ux pro
duits

 de so
ins a

uto
-adm

inist
rés 

(abord
ables, d

isp
onibles e

t f
acil

e d'acc
ès).

Partager connaissances et expériences sur la pratique 

des soins auto-administrés;  soutenir l'idée que les 

avantages des soins auto-administrés l'emportent sur 

les coûts, les risques et les stigmates perçus.Encourager les patients à partager leurs 
expériences positives sur les soins auto-administrés ; 

motiver l'utilisation continue des soins.

Créer les conditions pour que le partage 

d'expérience sur la pratique des soins 

auto-administré soit simple et possible.


